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Le mot du Maire 
 
 
YVES AUBERT 
MAIRE 
 
 
 
En cette période particulièrement difficile que nous traversons avec la pandémie de coronavirus, 
qui s’est encore complexifiée avec le confinement, permettez-moi d’avoir une pensée particulière 
pour les personnes qui nous ont quittés cette année, parmi lesquelles un ancien maire d’Uzer (2001 
à 2008) Monsieur Jean Claude MORETTO.    
                                                           
Lors de ces deux dernières années, nous avons tous pu constater le dévouement héroïque du corps 

infirmier. Sans ces femmes et ces hommes, nous ne serions jamais passés au travers de cette crise. Ils méritent toute notre      
reconnaissance. 
 
Je suis fier de pouvoir dire que le village d’UZER avec ses petits moyens combat la Covid-19. Ce confinement ne signifie toutefois 
pas absence de solidarité, bien au contraire, il convient en cette période, de prendre soin de tous et en particulier des aînés et 
des personnes isolées, afin de garder le lien social et de satisfaire aux besoins essentiels. 
                                                           
Depuis des années UZER INFO est un journal local qui donne des informations sur la vie de la commune, parfois aussi sur un 
thème lié à l'histoire ou à la nature qui nous environne. Mais c'est aussi un lien social entre tous les habitants qui se sentent atta-
chés au devenir de la commune dans laquelle ils ont choisi de vivre. J’en profite pour remercier chaleureusement l’ensemble des 
élus et agents municipaux qui travaillent au service des habitants et au-delà de l’échelle locale, les personnels de secours et de 
maintien de l’ordre qui font un travail remarquable tous les jours.  
 
Les travaux du Ranc de Guilhaumet ont bien commencé, et vont durer plusieurs mois. 
Quant à la réhabilitation des commerces, les subventions sont acquises à 80 %. Afin de ne pas pénaliser l’activité des commerces, 
les travaux débuteront dès le mois de septembre 2022. 
La rénovation des locaux de la mairie est sur le point d’être achevée, pompe à chaleur en remplacement de notre vieille chau-
dière à fuel, climatiseur, changement de la porte pour être en conformité avec notre assurance, agrandissement de la porte du 
local technique. 
Suite aux épisodes cévenols, la toiture, le plafond et le chauffage de la salle polyvalente sont à refaire.  
Les logements de la cure ne sont pas oubliés. 
 
Certes, tout n’est pas facile à mettre en œuvre, et parfois des freins qu’il nous faut desserrer, entravent un déroulement fluide.  
Avec l’équipe, je reste déterminé pour mener à terme les actions entreprises pour le bien des habitants. 
 
Je réitère mes remerciements aux élus (es) ainsi qu’aux employés (es) pour leur engagement, leur investissement et leur dévoue-
ment au service de nos administrés 
  
Nous savons pouvoir compter sur le civisme et l’esprit de responsabilité de chacun.  
 
Je vous souhaite, à toutes et tous, mes meilleurs vœux pour 2022. 
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     LE BUDGET 2021 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 343 728 €  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 11 797 € 

RECETTES DE CANTINES     9 650 €    8 886 € SUBVENTIONS POUR TRAVAUX   

DOTATION DE L'ETAT     264 810 €  REMBOURSEMENT TVA SUR TRAVAUX     2 911 € 

RECETTES EXCEPTIONNELLES     14 708 €            

REVENUS DES IMMEUBLES 54 560 €    

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 321 747 €  TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 66 090 € 

Libellé des réalisations        Libellé des réalisations       

CHARGES A CARACTERE GENERAL    81 943 €  FRAIS D’ETUDES REHABILITATION COMMERCES 3 960 € 

CHARGES DE PERSONNEL     157 682 €  CAPITAL DES EMPRUNTS   35 050 € 

ATTENUATION DE PRODUITS   19 053 €       

           OPERATIONS D’INVESTISSEMENT    27 080 € 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 52 358 € 
 
(achat terrain, travaux Mairie, école, aménagement terrain     

Volpillières,  matériel  équipement élections, avance sur 

(indemnités, contribution aux organismes de regroupement)  travaux bâtiment des commerces)       

                     

CHARGES FINANCIERES     10 711 €            

(intérêts des emprunts)                  
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Les Commissions de la municipalité 

Les Délégations de la municipalité 

 
 

 

Les Commissions et Les Délégations 

Action Sociale 
Monsieur le Maire, E. MORNAS 
S. VERDAN, B. WASSELIN 
autres membres : L. AUBERT, M. BIER, M. CLAUZIER,  J. SOUSTRE 

Communication/ 
Communication du Patrimoine/Environnement/ Dévelop-

pement durable 

Monsieur le Maire, E. MORNAS 
D. ARTICO, A.M. MORIN, B. PERRIER, S. VERDAN, B. WASSELIN 

Finances 
Monsieur le Maire, E. MORNAS 
D. CHAMBON, A.M. MORIN 

Voirie/Urbanisme/Bâtiments communaux/ Sécurité 
Monsieur le Maire, B. PERRIER 
D. CHAMBON 

Affaires scolaires 
Monsieur le Maire, E. MORNAS 
S. VERDAN 

Voeux et Cérémonies 
Monsieur le Maire 
D. ARTICO, E. MORNAS, B. WASSELIN 

Associations / Jeunesse 
Monsieur le Maire, E. MORNAS 
D. ARTICO, A.M. MORIN, B. WASSELIN 
ainsi que tous les Présidents des Associations 

Cimetière 
Monsieur le Maire,  
D. CHAMBON 

Délégués au SEBA  (Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche) : 
Titulaire : B. PERRIER 

Suppléant : Y. AUBERT 

Délégués au SDE 
Titulaire :  B. PERRIER 

Suppléant : Y. AUBERT 

Délégués au SIVTA (Syndicat Intercommunal de Voirie et Travaux Annexes) : 
Titulaire : Y. AUBERT 

Suppléant : B. PERRIER 

Déléguées au SMAM pour la piscine de Lablachère : 
Titulaire : S. VERDAN 

Suppléante : A.M. MORIN 

Déléguées pour le SIVU  : 
Titulaire :  E. MORNAS 

Suppléante : A.M. MORIN 

Délégués pour Natura 2000 : 
Titulaire : B. PERRIER 

 Suppléante : S. VERDAN 
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Deux élus ont démissionné de leurs postes de conseillers municipaux au courant de l’année 2021. 
La mairie a pris acte de ces démissions et remercie Denis et Claude pour le travail effectué. 

 
 
 
 Denis Bonnaud, le 31 mars 2021                                     Claude Bertrand, le 5 mai 2021 
 
 
 
 

 
Comme promis lors de la profession de foi, j’avais proposé la création d’un poste de 3ème adjoint en cours de mandat. Les tâches 
étant de plus en plus nombreuses, le moment est venu de nommer le 3ème adjoint. 

 
 
Au mois de janvier, compte tenu de son investissement, le Conseil Municipal a élu à l’unanimité    
Mme Anne Marie Morin.  

 
 
 
 
 
 
Après avoir été reçue avec succès au concours de rédacteur, Géraldine Bouvier, Secrétaire de Mairie, sera 
nommée en janvier 2022, sur le poste créé depuis plusieurs années. 

 

 
                                                                                                      

 

 

Modifications au sein du Conseil Municipal 

 

Y. Aubert 

NOMINATION 
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Le Ranc de Guilhaumet 
Un projet validé sur le mandat précédent et dont les travaux ont débuté en octobre 2021 pour un chantier dont la durée est prévue 
sur environ 18 mois. 
 

En confiant ce projet à Ardèche Habitat, qui en assure le pilotage financier, les élus 
de ces deux mandats ont bien compris la nécessité d'apporter à notre commune de 
la vitalité pour notre école, nos commerces, et nos associations.  
 
 Ne rien faire, c'est la fermeture de l'école à court terme.  

 Ne rien faire, c’est prendre le risque de perdre nos commerces. 

 Ne rien faire, ce sont nos associations en souffrance pour la recherche de béné-
voles. 
 
Contrairement à bien d'autres lotissements, nous le voulons ouvert au vieux village, 
afin de ne pas créer un village dans le village. 
 
 22 logements à loyer modéré pour lesquels la municipalité siègera à la commission 
d'attribution. 

   8 lots à bâtir encadrés par un règlement de copropriété. 
 
L'objectif est d’atteindre une population de plus de 500 habitants. Ce qui permettra d’obtenir des dotations qui pourront permettre 
dans le futur des investissements sur les bâtiments école, mais aussi pour une nouvelle salle polyvalente qu’il n’est à ce jour pas   
possible de financer.  

 

Rénovation des Commerces 
Deuxième projet important et ambitieux de ce mandat dans une période difficile, un projet qui avance avec prudence et détermina-

tion de la part des élus. Un certain nombre de subventions sont désormais acquises État, Région, Département pour 210.000 €  ; en 

attente, Communauté des Communes, SDE07, fonds de concours de LA POSTE pour la rénovation de l'Agence Postale. 
  
Deux tranches sont prévues.  

  

PHASE 1) SUR LE BÂTIMENT :  

Remplacement de la toiture, de toutes les menuiseries, des PAC 

et VMC ; isolation périphérique par bardage extérieur ; mise aux 

normes des toilettes PMR et création d'une réserve pour la       

pizzeria ; rénovation de l'Agence Postale ; création d'un petit local 

poubelles. 

  

Le planning reste compliqué à établir, pour ne pas pénaliser l’acti-

vité des commerces, mais aussi du fait des approvisionnements  

des matériaux dans cette période difficile. 

  

Démarrage prévisionnel de la première tranche : septembre 2022. 

  
  
 
 
 
PHASE 2) TOITURE PHOTOVOLTAIQUE : 

Pour cette partie, le mandat sera confié au SDE07 qui a toute 

compétence en la matière. Un retour sur investissement est    

attendu à 13 ans et une revente d'énergie annuelle se situerait 

entre 5 et 6 000 € ce qui représente la consommation énergétique 

des infrastructures communales. 
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Les Commerçants et Artisans du village 
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Cérémonie du 11 novembre 
Jeudi 11 novembre 2021, la commémoration de l'Armistice de 1918 qui met fin à la première guerre mondiale, s’est déroulée     
devant le monument aux morts du village, en présence de membres du conseil municipal et de plusieurs villageois. Une gerbe a 
été déposée au pied du monument par Monsieur le Maire et ses adjoints.  
 
Lecture du texte de Madame Darrieussecq, Ministre déléguée auprès de la Ministre des armées, chargée de la Mémoire et des  
Anciens Combattants, qui rendait hommage aux morts pour la France. Une cérémonie nationale a été organisée pour Hubert     
Germain, dernier compagnon de la Libération et décédé le 12 octobre dernier à l'âge de 101 ans. Il a été inhumé au Mémorial du 
Mont Valérien en région parisienne.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Yves Aubert Maire de la Commune et Léonce Fabregoule, uzérois, ont rendu hommage au Général     
Joseph-Emile Mangin, maire d’Uzer de 1929 à 1941. 
 
 
Joseph-Emile Mangin est né à Ars sur Moselle dans le canton de Metz, le 19 mars 1867. 
 
 

Après une formation à Saint-Cyr et fait lieutenant il fait la campagne de Madagascar. Nommé capi-
taine en 1896, il part ensuite pour le Congo en 1905 en qualité d’officier d’ordonnance de l’explora-
teur Pierre Savorgnan de Brazza. En 1907, on le retrouve pour défendre le Consulat français de     
Casablanca où sévissent des troubles suite au massacre d’ouvriers européens. Il fut aussi chef de la 
mission française à Fez.  

 

De retour en France au début de la Grande Guerre de 1914-1918, Joseph-
Emile Mangin est placé à la tête de la 55ème division. Promu Général de Divi-
sion d’Infanterie en 1919, il est nommé au commandement du 15ème corps 
d’armée. Sur sa sépulture, au cimetière d’Uzer, sont égrenés toutes les princi-
pales étapes de sa vie qui l’ont conduit du cœur de l’Afrique, jusqu’en Russie. 

Son médecin lui ayant conseillé de prendre sa retraite dans le midi plutôt que 
dans sa région natale de l’Est de la France, il arrive de Marseille à Uzer en 
mars 1929.  

Il avait acheté le château d’Uzer en 1925. 

 

80ème anniversaire de la mort du Général Mangin 
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Le Général Mangin s’est vite fait remarquer au village par sa simplicité, sa gentillesse, sa serviabilité et son humanité. Il visite les     
paysans pour apprendre à mieux les connaître et découvrir le travail de la terre. Son amour pour les enfants sera légendaire, peut-
être parce qu’il n’en a pas eus. Il les reçoit dans le parc de son château, près du grand bassin où se trouvent des poissons rouges, 
afin de leur offrir de temps en temps un goûter ou quelques douceurs.  

C’est lui qui en 1932 offre le premier appareil de cinéma, un Pathé–Baby, au curé de sa paroisse, l’abbé Georges de Lavalette afin 
de distraire les enfants le dimanche après-midi. Chrétien convaincu, il assistait chaque dimanche à la messe. Sa place habituelle à 
l’église, se trouvait en entrant à gauche, devant le pilier. 

Ce grand pacificateur fut encore le père de l’U.A.C.A , l’Union des Anciens Combattants de l’Ardèche. C’est lui qui d’une façon    
moderne, fit éditer pour sa commune le premier règlement général des concessions pour le service municipal des eaux.  

Le Général s’intègre parfaitement et rapidement au village, tant sur le plan communal, humain que paroissial. Rien d’étonnant 
alors que lors des élections municipales de juin 1929 il soit sollicité comme maire. Elu et réélu, il restera à la tête de la commune 
jusqu’à sa mort provoquée par une douloureuse maladie. Opéré de la prostate à l’hôpital d’Aubenas, il a des complications avec 
une occlusion intestinale. Il n’hésite pas malgré ses souffrances à réunir une dernière fois son conseil municipal autour de son lit de 
malade à l’hôpital. Une de ses dernières paroles fut : ‘’Il faut bien souffrir pour mieux aimer. Pour mieux souffrir, il faut bien        
aimer’’. Décédé le 11 novembre 1941 à l’âge de 74 ans, son corps fut ramené d’Aubenas à Uzer pour être déposé dans la chapelle 
Saint Régis du château, située tout en bas à droite. Pour la circonstance, elle sera toute tapissée de lauriers. 

Lors de ses obsèques et malgré la guerre, l’état français délègue des représentants. Louis Vannière, ancien combattant de 14-18 
prononce un bref discours retraçant sa vie généreuse. ‘’Votre âme rayonnante de droiture et d’honneur nous éclaire la route… La 
France perd en vous un sage et un grand patriote… Avant de vous quitter, je vous souhaite, que dans votre long sommeil, vos 
oreilles puissent entendre un jour les trompettes sonner la victoire de la France’’. D’un autre discours : ‘’A la France qu’il aima d’un 
amour sans borne, il avait fait le don total de sa personne. Jusqu’à la mort, il devait la servir, offrant à Dieu, pour elle, le sacrifice 
ultime’’. 

Sa tombe se trouve à gauche de notre cimetière, dans le coin, lorsque l’on entre par l’ancienne 
porte. En plus de toutes ses batailles et campagnes, l’on peut lire sur la pierre tombale 
‘’Général de corps d’armée, Commandant la 15ème région militaire, Grand officier de la Légion 
d’Honneur, Maire d’Uzer, mort au service de la France le 11 novembre 1941’’. 

Pour les obsèques du Général, l’église était pleine. Les enfants des écoles assistaient à la céré-

monie religieuse du haut de la tribune. 

Le Général Mangin, qui aimait beaucoup les enfants eut droit le jour de ses obsèques à 

quelques chants exécutés par ceux des écoles du village. Maitres et maitresses les avaient    

réunis autour de son cercueil pour chanter pour lui une dernière fois. 

Il a également été l’instigateur du captage de la source du bas village, de la construction du château d’eau aux Auches et de la 
création du « chemin neuf » permettant de desservir les terres à flanc de coteaux, sous les rochers de La Bade et du Guillemet.  

L. Fabregoule 

 

Cérémonie du 11 novembre 
80ème anniversaire de la mort du Général Mangin 
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Madame Brigitte Bauland, présidente du Conseil Communautaire en Val de Ligne 

 

Monsieur Yves Aubert, conseiller communautaire 

 
 
 
Le Point Info Jeunes (PIJ) 
 
En partenariat avec la communauté de communes et le Département de l’Ardèche via le 
programme Ardèche Jeunesse Innovation Ruralité (AJIR), la Mission Locale installe son 
Point Info Jeunes en Val de Ligne tous les mercredis de 9h à 12h* dans les locaux de 
l’Accueil de Loisirs intercommunal 6, rue de la présentation à Largentière.  *sauf les  
semaines de présence à la Cité scolaire de la Ségalière : vendredi 20/10 - 18/12 - 15/01 - 
26/02 - 19/03 - 09/04 - 21/05 - 11/06.  

Animé par Isabelle Galline-Essayar, le PIJ apporte des informations à destination des 
jeunes : vie pratique (vie affective et familiale, santé, droit, personnes handicapées, pro-
jets et initiatives…), loisirs, vacances, étranger (voyage, étude, emploi…), emploi, forma-
tion continue, études, métiers… 

Renseignements : Isabelle GALLINE-ESSAYAR 04 75 89 85 17 pij@mlam.fr 

Point Jeunesse en Val de Ligne 

Commission Culture en Val de Ligne 

La commission culture est réunie régulièrement par la collectivité du Val de Ligne, sous la présidence de Bernard Vedovato, Vice 
président délégué à la culture et de Sandra Bœuf Chargée de mission dans le cadre de la valorisation et de la promotion du terri-
toire en Val de Ligne. Des élus de plusieurs communes du Val de Ligne, sont délégués à la culture et participent aux réunions de la 
commission. La commune d’Uzer est représentée par Evelyne Mornas, adjointe à la mairie. 

La commission culture a informé l’engagement du Val de Ligne pour l’année 2021, dans la convention de préfiguration pour le déve-
loppement de l’Education Artistique et Culturelle sur son territoire, avec le soutien du Département de l’Ardèche. Un projet      
coordonné par l’association Au-Delà Du Temps - le Pied aux Planches. La poursuite de préfiguration dans le dispositif national de 
l’éducation artistique et culturelle pour l’année 2022 a été validée par le dernier conseil 
communautaire. 

Un dispositif qui a pour but de proposer aux habitants, tout au long de leur vie, un 
parcours artistique et culturel permettant :  

- de rencontrer des créateurs et leurs œuvres, des scientifiques et leurs recherches, 

- d'expérimenter des pratiques artistiques et culturelles diverses, 

- de développer un regard critique et des moyens d’expression. 

Depuis le mois de septembre et jusqu’au mois de février, le Val de Ligne reçoit le Dirtz 
Théâtre, une Compagnie de théâtre physique de marionnette portée. Elle est compo-
sée de Jolanda Löllmann et de Charlie Denat, les deux artistes, qui approchent et 
questionnent le mouvement par la danse, le cirque et la marionnette. Ainsi tous les 
publics pourront rencontrer les artistes et découvrir leur pratique et leur œuvre, des 
enfants de l’Accueil de loisirs, des collégiens de la Ségalière, des bénéficiaires et béné-
voles des Restos du Cœur, des résidents de l’EHPAD, des amateurs locaux et le grand 
public. 

Du fait de la situation sanitaire dégradée au mois de décembre, certains spectacles 
prévus en cette fin d’année 2021 ont été reportés en 2022. 

Culture en Val de Ligne 
 

mailto:pij@mlam.fr
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Le Conseil d’exploitation de l’Office Intercommunal de Tourisme (O.I.T.) est      
composé du responsable et de membres de l’O.I.T., de collèges d’élus et de profes-
sionnels du tourisme, du Val de Ligne. Lors du dernier conseil d’exploitation de 
l’O.I.T. le 28 septembre 2021 le bilan suivant a été présenté : 

- Très bonne fréquentation en juillet et en août. 

- Toujours une forte proportion de français mais retour progressif des touristes 
étrangers (belges et hollandais principalement). 

- Forte augmentation des inscriptions pour les visites guidées de Largentière due 
aux moyens supplémentaires mis dans la communication. 

- Demande très forte de randonnées (à pied, à vélo…)  

- Augmentation des courts séjours. 

Comme l’année dernière, cette saison 2021 est caractérisée par une forte fréquen-
tation française, notamment des clientèles de proximité. Les habitants de la région 

ont ainsi réalisé 38 % de la fréquentation touristique en juillet et 35 % au mois d’août soit 10 points de plus qu’en période avant 
Covid (25 %). Au global, sur l’ensemble de la saison estivale 2021, 70 % des professionnels du tourisme de la région estiment que la 
clientèle intra-régionale est stable voire en hausse par rapport à 2020. De plus, 37 % des acteurs d’Auvergne-Rhône-Alpes notent 
encore une progression de la clientèle française cet été. 

Pour cette saison 2021, la clientèle touristique a davantage recherché à se retrouver en famille ou entre amis. Les escapades ont eu 
la cote. En effet, les professionnels notent plus de très courts séjours cette saison (1 à 2 nuits). 

Consultation du site internet de l’O.I.T. : https://www.tourisme-valdeligne.fr/ 

22 325 visiteurs (17 441 en 2020) entre juin et août 2021. 

➢ 9,6 % arrivent sur la page d’accueil ; 59 % de France ; 30 % de Belgique. 

➢ Les marchés, l’agenda et les randonnées à pieds sont les pages les plus consultées. 

E. Mornas titulaire, A.M. Morin suppléante, sont déléguées pour participer aux réunions. A.M. Morin est déléguée pour les       
réunions relatives aux randonnées en Val de Ligne. La fête de la randonnée aura lieu le dimanche 15 mai à Laurac-en-Vivarais. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Val de Ligne - bilan de la saison touristique 



Les différents quartiers du village 
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Centre du village 

Les Volpillières 

Vue du village, des Plantades et Volpillières 

La Croisette Le Berjoux - Bastide 



Les différents quartiers du village 
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Morte Mérie 

Le Village et dans le fond, Volpillières 
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13 élèves sont inscrits à Uzer : 1 TP (tout petit), 1 PS, 3MS, 4GS ,4CP  

14 élèves à l’école de Balazuc CE1, CE2, CM1, CM2 

A l’école d’Uzer, les personnels en place, Christine l’ATSEM, Nasséra, Cathya les agents techniques et Stéphane l’agent communal, 
s’impliquent quotidiennement auprès des enfants et travaillent en relation avec les enseignantes Cécilie Gleyze et Chantal Roche 
professeures des écoles à Uzer. Cécilie Gleyze est déchargée d’une journée de 
classe pour les fonctions de directrice de l’école, Chantal Roche complète son    
service les mardis. 

Les projets des écoles pour 2021/2022 

Uzer : Le thème « les sciences et la technologie » 

- Le 12 octobre la Compagnie Raie Manta (contorsionniste) est intervenue à 
l’école. 

- Le 17 octobre le projet jardin a été 
mis en place à l’aide d’un parent 
d'élève. Des carrés de jardin ont été 
réalisés par les élèves dans la cour. 

- La veille des vacances d’automne, 
une sortie scolaire chez M. Vannière à Uzer, a ravi les enfants. Ils ont découvert la 
transformation du fruit au jus de pommes. 

Au second semestre, une intervenante en musique sera en classe le jeudi matin, acti-
vité prise en charge par la municipalité.  

 

 

Balazuc : Le thème « Le corps humain »  

Deux interventions ont déjà eu lieu dans le cadre des balazucades. La première par une contorsionniste de la Compagnie Raie   
Manta, la deuxième par des chanteurs et percussionnistes.  

-  Interventions de la ligue contre le cancer sur le thème de la nutrition, des effets de l’activité physique. 

- Classe découverte à Albiez le Vieux, sur le thème du ski, du 7 au 11 février. Le voyage a été reporté depuis deux années.  

Les actions en cours de préparation dans le cadre des projets scolaires : 

Le projet PACAP (Petite-enfance Alimentation Corpulence et Activité Physique) qui consiste à promouvoir des rythmes de vie 
(alimentation, activité physique, sommeil…) favorables à la santé chez les 0-6 ans et leur 
entourage. Communes du Val de ligne  impliquées : Largentière, Uzer, Prunet, Joannas.  

- Visites envisagées d’un rucher à Saint Mélany, d’un jardin dont le travail du pollinisa-
teur. 

- Intervention de l’Arche des Métiers, une demi-journée à Uzer, à Balazuc (apprentis 
ingénieurs) pour une immersion dans un atelier de construction, fabriquer, reconnaître 
pièces et outils, les ranger par catégories : sortie le 13 juin au muséum de Balazuc .  

Le 17 décembre après-midi, le père Noël est passé à Uzer pendant la récréation. Les 
enfants ont eu la belle surprise de trouver un cadeau pour chacun : jeux éducatifs et 
chocolats offerts par la municipalité.  

Les effectifs sont en diminution et inquiètent les personnels, les parents, et les muni-
cipalités de Balazuc et Uzer. Les écoles sont très accueillantes : 

Petites structures, classes agréables et bien tenues ; garderie de 8 heures à 18 heures, restauration à un prix très convenable. 
 
Les inscriptions sont trop peu nombreuses à ce jour. Plusieurs familles dont les enfants sont scolarisés dans d’autres communes, 
sont invitées à contacter chaque municipalité. Des solutions peuvent être envisagées, il est important de se rencontrer. 

L’école 
   La rentrée scolaire 2021 - 2022 



L’école - le sou 

 
Lors de la dernière assemblée générale du 8 octobre 2021 à Uzer, les membres ont rappelé que le but du Sou des 
écoles maintenant réuni, est de récolter des fonds par d'autres biais que par les parents. Il faut continuer de réaliser des actions 
parents/enfants, garder le lien social, le lien avec les commerces de proximité au cours des manifestations dans chaque village. 

Durant l’année scolaire 2020/2021 certaines manifestations ont été annulées en raison de la crise sanitaire. 

Au mois de février le carnaval à Balazuc s’est déroulé en extérieur dans les rues ; les enfants ont défilé, costumés.   

Au mois de mars la vente de chocolats et au printemps, une vente de Tote Bag, sacs en tissu sérigraphiés avec les logos des      
enfants. 

Le 18 juin à l’Aire de Loisirs d’Uzer, les parents d’élèves du Sou des écoles ont décidé d’organiser à la dernière minute, la fête de 
fin d’année, pour la plus grande joie des enfants et de leurs familles. Des danses par les enfants d’Uzer, une pièce de théâtre par 
les élèves de Balazuc, le concours du nouveau logo fédérateur pour l’association du sou des écoles Balazuc/Uzer, lancé par une 
exposition des dessins réalisés par les écoliers. Bravo à Belen de l’école d’Uzer, son dessin a été choisi.  

Une paella préparée sur place, organisée par les parents d’élèves a clôturé cette soirée bien agréable au bord de la Lande. Les 
membres du Sou des écoles ont remercié les équipes éducatives, les parents, Stéphane pour la gestion de la logistique, ainsi que la 
municipalité d’Uzer. 

 

 
 
 

   Le Sou des écoles  Balazuc/Uzer - Rentrée 2021 
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Présidente Marion Reynaud 

Secrétaire Adeline Duval 

Vice Secrétaire Sandrine Kazimierski 

Trésorier Mehdi Bennourine 

Vice Trésorière Laetitia Benitez 

Les actions pour l’année scolaire 2021/2022 

Les membres 

- les confections de sablés, 

- la vente d’un textile avec les dessins des enfants, 

- la fête de Noël à l’école d’Uzer avec l’association Uzer en fête, prévue vendredi 

17/12/2021 (descente du Père-Noël du clocher et déambulation aux lampions dans 

le village) a été annulée une fois de plus, 
- le carnaval à Uzer le 5 février 2022 (photos, déguisements et ventes de pognes), 

- le vide grenier dimanche 6 mars 2022 à Balazuc, 

- la vente de chocolats à Pâques (Ecole et village), 

- la vente de fleurs avec un nouveau fournisseur, 

- 17 juin 2022 à Balazuc fête de l’école.  
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Les Associations uzéroises de Uzer en fête, et AtHomeLaBastide/Voix360, ont organisé, dès le début de l’été des évènements festifs 
et  musicaux  bien accueillis  par le public.  Elles ont  rendu les gens heureux, après les périodes d’isolement subies par tous.  La 
musique, quel que soit le style, apporte bien du plaisir !  

Chaque manifestation s’est déroulée dans le respect des consignes sanitaires en vigueur.  
 

 

Le 3 juillet, la fête de la musique joyeusement menée par les membres de « Uzer en fête » a réuni villageois et touristes de passage, 
sur la place des commerces. La soirée a été animée par le groupe Uzer Music dans lequel la plupart des musiciens sont du village. 
Dans la soirée, les danseuses du Club « Blue Country 07 » de Lachapelle-sous-Aubenas dont plusieurs sont uzéroises, le chanteur 
Jean-Philippe « Le Renard des champs » ainsi que des chanteurs spontanés. Le public présent a pu se restaurer. Chacun a  apprécié 
l’évènement musical ainsi que les nombreuses démonstrations de danses country rythmées, si bien exécutées ! Une météo 
agréable était au rendez-vous de ce jour d’été. Ce fut une belle soirée ! 

 
 

 
 
 

L’association AtHomeLaBastide/Voix360 a une fois encore, comblé son public. Ainsi les 31 juillet et 
1er août, un concert original la « cuvée jazz » ayant pour thème  « quand le vin inspire la  musique » 
a ravi amateurs et spectateurs. Lors de ces soirées à La Bastide, Lorenzo Kellhuber Trio, de jeunes 
musiciens experts dans l’art de l’improvisation du jazz, a interprété de sublimes morceaux de         
musique. Les viticulteurs présents, invitaient le public pendant le concert, à une  dégustation de vins, 
cépages des terroirs ardéchois, et du Ventoux.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Les 20, 21 et 22 août, Kate Ladner et Nicholas Todorovic, artistes  
lyriques, accompagnés de Elsa Roux Chamoux, Mezzo Soprano et de 
Jean-Yves Cornet, pianiste, des artistes de renommée internationale, 
ont chanté l’opéra dans le décor pittoresque de la Bastide.  
 

Après les concerts, donnés par tous les artistes, les dégustations de 
vins de pays et de produits locaux étaient offerts au nombreux public.  
 

Les soirées à La Bastide sont toujours très accueillantes, riches de 
rencontres et d’échanges, de plaisir, et d’émotion, et font le succès 
dans notre village. 

 

 

Culture : Coup de coeur 

La fête de la musique 

Opéra sous les étoiles à La Bastide d’Uzer 

Concert de Jazz à La Bastide d’Uzer 
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« C’est beau tatie ! On voit la voie lactée, et là le triangle de l’été !      

Regarde ! Une étoile filante ! »  

Allongées sur nos transats, le nez vers le ciel, ma nièce et moi profitons d’une belle 

soirée de fin d’été. Elle adore l’Ardèche, ma nièce, et elle est passionnée par          

l’espace et ses mystères. Elle a participé à quelques observations du ciel nocturne 

au télescope à Balazuc, à Chassiers … Et comme bien des jeunes elle se préoccupe 

particulièrement de l’avenir de sa planète. 

Depuis que la commune d’Uzer a changé les ampoules de l’éclairage public, la     

lumière du lampadaire en face de notre maison est beaucoup moins forte, et c’est 

tant mieux … 

Nous, dehors, on profite de la Grande Ourse, et dans notre chambre, on dort mieux, on n’est plus gênés par ce halo qui nous for-

çait à fermer les volets. Adieu le perturbateur endocrinien qu’est la lumière en pleine nuit ! 

Les petites bêtes nocturnes sont ravies et mènent leurs vies de bêtes tranquillement. 

Merci à l’équipe municipale d’Uzer qui poursuit ce projet d’éclairage public ! La collectivité fait des économies, de l’écologie et 

prend soin des humains en même temps ! 

Alors, pourquoi pas, comme ces nombreuses communes qui l’ont déjà expérimenté, puis adopté, essayer, nous aussi à Uzer,     

l’extinction des lampadaires de quartiers au cœur de la nuit ? Cela semblerait plutôt raisonnable, non ? 

                                                                                                                                                                                                                     F. Gaubert 

Les Actualités Municipales 
 

La commune d’Uzer devait être recensée en Janvier 2021. En raison de la crise sanitaire le recense-
ment a été reporté en 2022. 
Il se déroulera du jeudi 20 janvier au samedi 19 février 2022 (attention, vacances scolaires du 12 au 
18 février 2022). Le recensement est une enquête d’utilité publique et il est obligatoire. Il  permet de 
déterminer la population officielle de la commune. Cette opération est organisée sous l’égide de 
l’INSEE. 

 
Dès le 20 janvier 2022, l’agent recenseur déposera dans votre boite aux lettres la notice avec les identifiants 
de connexion au site : le-recensement-et-moi.fr.  
Pour les personnes qui ne peuvent pas répondre par internet dans les délais demandés, l’agent recenseur 
distribuera les questionnaires papier puis conviendra d’un rendez-vous pour venir les récupérer.  
Le recensement est anonyme, la préservation des données est assurée par l’INSEE.  
Le Conseil Municipal a recruté Monsieur Stéphane Momenceau , bien connu du village, pour accomplir ce   
travail. Merci de lui réserver un bon accueil. 
 

Evelyne Mornas est le coordonnateur communal en charge de l’organisation et du suivi du recensement. 

 

 
C'était une de nos promesses de campagne, toujours en phase avec la transition énergétique, la chaudière 
au fioul avec une consommation de 4.000 €/an vient d'être remplacée par une pompe à chaleur pour une 
consommation d'électricité nettement inférieure. La climatisation a été également installée, la mise en 
conformité du réseau électrique effectuée, la porte d'entrée remplacée avec volet roulant sécurisé, le SAS 
d'entrée remis en peinture par notre Agent municipal, et les plaques de la toiture du SAS changées. 
Au rez-de-chaussée, partie local technique : élargissement d'une porte pour abriter le matériel.  
 
Coût de réalisation:  47 000 € 
Subvention DETR   :  22 073 €  
Subvention SDE07 :       4 226 € 
Auto financement  Mairie : 20 701 €    (grâce aux économies d’énergie) 
L'intérieur  aussi a été rénové, notamment le bureau de M. le Maire, en continuité des travaux déjà       
réalisés au cours du mandat précédent, intervention totalement gratuite exécutée par un élu et                 
M. le Maire.  

 

2022 : année de recensement 

Mon village étoilé , Uzer tout en led ! 

Travaux à la Mairie  
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Cinq nouveaux bancs ont été installés dans le village, place de l'église, place du château, au cimetière et en bordure de la RD 104. 

 

Les anciens bancs métalliques qui 
étaient dans le village ont été regroupés 
autour du jeu de boules de l'aire de  
loisirs, où deux tables ont été ajoutées.  

Les Actualités Municipales 

 

Pour finaliser les illuminations de Noël le long de la RD 104, quatre guirlandes LED ont été ajoutées aux     
entrées nord et sud de l'agglomération. 
 
Merci aux propriétaires pour les autorisations accordées et qui ont permis l’installation des guirlandes sur 
leurs façades.  

Les dimanches 20 et 27 juin 2021 les élections départementales et régionales ont eu lieu 
dans notre commune. En raison du double scrutin et du nombre d’élus, des citoyens volontaires ont participé à la tenue des       
bureaux de vote durant les deux journées. L’équipe municipale remercie toutes les personnes qui ont été présentes et ont permis 
le bon déroulement de ces journées électorales. Un grand merci à Cathya, Corinne, Joëlle, Johanna, Laura, Natacha, Séverine,       
Christian, François, Jean-Marie, Jonathan et Thierry. 
 
Les élections en 2022 

 

 

 

 
Samedi 4 décembre sur la place des commerces une animation était organisée par plusieurs associations uzéroises pour le          
Téléthon. Uzer Music a interprété des airs connus lors de cette matinée bien agréable, qui s’est déroulée dans la bonne humeur.  
 

 
La somme de 583,12 € a été collectée 
et transmise à AFM TELETHON.  
 
La participation des bénévoles, des       
associations et des commerçants a 
contribué à ce beau résultat final.   

Le Téléthon 

Complément des illuminations 

Changement des bancs au village et aménagement de l’aire de loisirs 

 
Les dernières précipitations ont provoqué d'importantes infiltrations à la salle polyvalente. La toiture en mauvais état devra être 
entièrement refaite ainsi que le plafond. Un dossier rénovation est ouvert et sera étudié au prochain budget. Les demandes de 
subventions sont en cours auprès de l’Etat, de la Région et du Département. 
Afin de permettre aux associations de réutiliser la salle polyvalente, des travaux provisoires ont été réalisés ; pour des raisons de 
sécurité, le chauffage par le plafond a été supprimé et remplacé par une climatisation réversible.  

 

La salle polyvalente 

2021-2022– Années électorales 

Présidentielles :  

1er tour : 10 avril 

2ème tour :  24 avril 

Législatives :  

1er tour : 12 juin 

2ème tour :  19 juin 
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L’Action Sociale 
Les membres de l’Action Sociale se sont réunis le 27 octobre sous la présidence de Monsieur le Maire qui a remercié les bénévoles et 
les membres élus pour leur participation aux réunions et aux actions menées par la municipalité. Un point a été fait concernant la 
situation des personnes seules et isolées qu’il est souhaitable de contacter. Tous les membres sont volontaires pour assurer ce suivi 
et leur apporter un soutien.  

Les bons cadeaux et colis offerts par la municipalité en 2020 ont été bien appréciés par les uzérois. Cette initiative est donc recon-
duite par Monsieur Yves Aubert Maire et les membres de l’Action Sociale, pour la fin de l’année 2021, compte tenu de la dégrada-
tion de la situation sanitaire. Si toutefois les conditions s’amélioraient en début d’année 2022, un repas en commun pourrait être 
organisé au Restaurant la Châtaigneraie, comme avant la pandémie. 

Les séniors uzérois âgés de 70 ans et plus bénéficient d’un colis ou d’une carte cadeau à usage unique. La carte doit être utilisée du  
2 janvier au 31 mars 2022 chez les commerçants du village : soit l’Atelier Coiffure, soit l’épicerie Proxi, soit la Pizzéria Chris, soit le 
Restaurant la Châtaigneraie.  

Le 1er décembre, une réunion de l’Action Sociale a permis d’organiser la distribution des 24 colis préparés par Naïs et Sébastien de 
l’épicerie Proxi, et des 58 cartes cadeaux élaborées par les élus de la commission. 

Le 14 décembre toute l’équipe était présente devant les commerces du village pour se retrouver malgré le froid, et apporter au    
domicile des séniors uzérois, les cadeaux offerts par la municipalité. 

 
 

Décès : 
 
Yvonne CHAMBON, épouse MARTIN DE CHAMAS le 14 février 
Mireille CROUZET, épouse PIALAT le 19 février 
Alice DUBREUIL, épouse LEYVASTRE le 19 mars 
Rita DEGLI ESPOSTI, épouse FONTANA le 26 septembre 
Giuseppe TAMBURINI le 26 septembre 
Jean-Claude MORETTO, maire d’Uzer de 2001 à 2008 le 10 novembre 
Ils ont vécu longtemps à Uzer : 

Bernadette FARGER, épouse VINCENT le  17 février 

René VINCENT, adjoint à la mairie le  19 juin 

Bernard MARTIN DE CHAMAS le  17 novembre   

L’Etat Civil - année 2021 

 

 
Naissances : 

 
Judith      de Dorine ARTICO et Florian RONCHI le 14 septembre 
 
Naël        de Anaïs POMMIER et Ludovic VANNIERE le 17 septembre 
 

  
          
 Mariage :  
 
 Mégane BERIDOT et Séonghun LIM, le 23 septembre 
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Environnement 

 

  S.E.B.A. Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF EAU POTABLE 

237 Km de conduites 23 024 habitants desservis par le service 1 091 Km de conduites 

26 stations d’épuration 11 956 installations 20 sites de production 

311 tonnes de matières sèches évacuées 12 494 abonnés 4,5 millions de m3 produits 

12 494 abonnés  97,7 % de conformité microbiologiste 

sur le réseau de distribution 

100 % de conformité des équipements d’épura-

tion 

 24 479 abonnés 

2,78 € TTC/m3 au 01/01/2020  2,98 € TTC/m3 au 01/01/2020 

 
 

Le service public de l'eau est chaque jour à vos côtés. 
Le SEBA gère l’approvisionnement en eau de 50 communes, 4 communautés de communes, 3 syndicats intercom-
munaux. 
Le tableau ci-dessous présente les chiffres clés pour l’année 2020, de la consommation en eau potable, des assainis-
sements collectif et non collectif. 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le problème le plus important sur l'assainissement collectif toujours récurrent et en augmentation, concerne les lingettes qui ne  

doivent en aucun cas être jetées dans les toilettes. 

 

TOUS LES CHIFFRES peuvent être consultés sur le portail des abonnés. Seba-eau.fr 

 

 

Depuis sa mise en place en 2016 le site laisse ressortir de nombreuses incivilités.   

L'objectif étant de mieux trier pour faire baisser les coûts, de permettre et d'éviter 

des rejets anarchiques dans la nature, de pallier la période estivale et ponctuellement 

aux départs pour ne pas garder le sac à la maison. 
 
Le constat est bien décevant puisque malgré les relèves régulières au porte à porte, 

bon nombre d’habitants déposent leurs sacs sur le site qui se trouve rapidement    

engorgé. L'attention que l'on doit apporter au tri sélectif n'est pas du tout au rendez-

vous, on trouve tout et n'importe quoi dans les conteneurs. Une aire de tri sélectif 

n’est pas une déchetterie ! 
  

 
Dans la nuit du samedi 23 au dimanche 24 octobre, aux environs de 2 heures du matin, l'aire 

de tri sélectif a été incendiée. D'autres communes ont subi les mêmes dégradations.  

 

Une plainte a été déposée et le site a été temporairement 

fermé. 
  
 

Depuis le 9 décembre, les conteneurs Verre et papiers sont à nouveau opérationnels. 

 

 
Dans le monde on produit dix tonnes de plastique toutes les deux secondes. 
Toutes les deux secondes une tonne finit dans les océans ! 
  
 L’installation d’une vidéo surveillance est à l’étude.  
  

  Aire de tri sélectif Impasse de la Faysse 
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Avec un taux de boisement et d'espaces naturel élevé (68% du territoire), des conditions météorologiques aux influences méditerra-
néennes auxquels s'ajoute le réchauffement climatique, le département de l'Ardèche est particulièrement exposé aux risques d'incen-
die de forêt.  Les obligations légales de débroussaillement sont un élément fondamental de la police nationale de défense des         
forêts contre l'incendie (DFCI) pour les zones exposées à ce risque.   
 
Dans le cadre des politiques d'adaptation aux changements climatiques, la prévention reste un enjeu majeur pour  réduire le risque 
croissant d’incendies de forêt. La priorité doit être donnée aux approches participatives pour la prévention des incendies en rappelant 
aux administrés et acteurs locaux leur responsabilité dans ce domaine.  
 
Le maire a pris en charge le contrôle de l′exécution des obligations légales de débroussaillement sur le territoire de la commune.    
Il vous invite par conséquent au débroussaillement obligatoire qui vous incombe. 
 
Pensez à vos proches et à vos biens. Débroussaillez à temps … Débroussaillez avant ! 

Environnement 

 
 
 
 
 
 
La présence du moustique tigre 
ayant été confirmée sur la    
commune, il est important  
d’acquérir de nouveaux gestes 
naturels et de bon sens         
permettant de réduire au   
maximum sa progression et sa 
densité sur le territoire. 
 
 

  Le débroussaillement 

   Attention : Moustique tigre 

 
 

Dans le journal info de janvier 2021, nous avions évoqué ce projet, s'en est suivie une réunion d'information avec les riverains, les     
responsables de Free et les élus. De nombreuses promesses ont été faites par l'opérateur, notamment la possibilité d'implanter une 
antenne arbre qui s'intègrerait   parfaitement dans le paysage. 

Dans les mois qui ont suivi, les difficultés importantes pour acheminer l'électricité vers l'antenne ont ralenti le projet au point même de 
l'abandonner. Une autre étude a été demandée par l'opérateur au SDE07 pour un trajet sur l'autre versant côté Largentière, avec     
enfouissement de la ligne, le propriétaire des parcelles concernées étant le même que pour l'antenne.  

Les opérateurs ont obligation à couvrir toutes les zones blanches, qui restent encore trop nombreuses sur nos territoires.  

Pour assurer son implantation, l'opérateur sélectionne essentiellement des parcelles privées, en proposant une rémunération au      
propriétaire. 

 

À ce jour, les travaux de fondation ont été réalisés par       
hélicoptère, et  le 9 décembre l’antenne a été installée.  

A l’heure actuelle, il est important et nécessaire, pour les       
secours, d’avoir une couverture réseau fiable. 

 

  Antenne Free 
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Les associations 

 

ACCA Président Arnaud Martin courriel  arnaudmartin2507@gmail.com 

Ardèche Accueil Patrimoine Président François Brun Tél. 06 84 43 35 73 

Autopia garage solidaire Association collégiale  Tél. 09 50 96 34 80 

Bibliothèque L’oiseau Lyre Président Michel Créquy Tél. 04 75 36 89 91 

Elles Hips Président Thomas Gaillard Tél. 06 74 50 71 12 

Les Bouches Rouges Présidente Cécile Teytaud Tél. 04 75 94 29 14 

Le Sou des Ecoles Présidente Marion Reynaud courriel fleaflye@hotmail.com 

Les Amis d’Uzer Président Claude Bertrand Tél. 04 75 36 28 49 

Uzer Dynamique Présidente Colette Lecossois Tél. 04 75 39 01 97 

Uzer en Fête Président Stéphane Momenceau Tél. 04 26 62 23 45 

Les Recycl’Arts Association collégiale  Tél. 04 26 62 28 28 

 

 

Depuis le 1er mars 2020 la Covid-19 nous a obligés à suspendre les activités de notre association. Septembre 2021,  
nos jeux du lundi après-midi ont repris au restaurant La Châtaigneraie où Benoit et Eric nous ont accueillis momenta-
nément démontrant ainsi leur générosité. 
 
Le 25 novembre sortie aux Frankyfolies de Venelles (13)  51 participants. 
 
Notre club a repris à la salle polyvalente qui avait été restaurée (j'en remercie ici la municipalité). Malheureusement la 

Covid-19 nous a rappelés à elle avec des cas positifs et cas contacts parmi nos adhérents.  Compte tenu des restrictions sanitaires et ne 
voulant faire prendre aucun risque, toutes nos activités sont annulées jusqu'à nouvel ordre. Notre assemblée générale est reportée à 
l'année prochaine. 
J’espère que 2022 nous apportera à tous des conditions sanitaires plus favorables pour nous rencontrer à nouveau et reprendre le 
cours normal de notre vie. Je vous propose de nous rejoindre si vous le désirez, pour participer, aider ou proposer des projets. 
Sortie prévue au mois de mars TOULOUSE CARCASSONNE sur 2 jours. 
Dès que possible le calendrier 2022 sera visible sur notre site http://lesamisduzer07.e-monsite.com/ 
Au nom du conseil d'administration des Amis d'Uzer, je vous adresse à tous, tous nos vœux de santé pour l'année 2022. 

     LES AMIS D’UZER  

 
 

Le réseau d'hébergeurs Ardèche Accueil Patrimoine tiendra son assemblée          
générale le 24 mars prochain. En 2021 les adhérents ont pu profiter de belles    
journées organisées : descente du Chassezac et découverte de randonnées dans les 
gorges, visite guidée du village troglodyte des Balmes de Montbrun, balades à pied 
dans la forêt des 5 sens à Villeneuve de Berg et à vélo sur les voies cyclables       
ardéchoises, rencontre avec la SCOP Ardelaine à St Pierreville.  
Depuis sa création, l'association tient également à promouvoir auprès de ses     
adhérents et de leurs hôtes les restaurateurs, producteurs, viticulteurs ardéchois, 
ainsi que des activités locales diverses : verrerie, savonnerie, jardinerie...  
 
Président : François Brun, les Carriers, Vogüé. Site internet : aap-ardeche.fr 
Contact : accueilpatrimoine07@gmail.com Tél : 06 78 47 69 87  

       ARDECHE ACCUEIL PATRIMOINE 

 

C. B. 

http://aap-ardeche.fr
mailto:accueilpatrimoine07@gmail.com
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Les associations 

 
 

L’année 2021 a été une nouvelle fois sous le joug des « circonstances extérieures ». Toutefois, 
nous avons pu réaliser notre assemblée générale le samedi 16 juin et faire une fête de la       
musique le 3 juillet. Comme chaque année également, nous nous sommes joints aux autres  
associations pour la vente des brioches et le Téléthon. Nous avons apporté un soutien pour un 
concert qui a eu lieu au château d'Uzer au mois d'août.  
Nous souhaitons vous retrouver dès le printemps 2022 avec la chasse aux œufs de Pâques.  
Le reste de nos activités : Vide-greniers, Repas du village, Théâtre seront conditionnées aux  
mesures sanitaires en vigueur. Bonne année à tous. 

 

 

 

UZER DYNAMIQUE c'est : la gymnastique, la randonnée et l'aquagym. 
 
Les projets pour 2022, si les conditions sanitaires le permettent :  
un repas des adhérents à La Châtaigneraie, un pique-nique à 
l'aire de loisirs en juin et, comme tous les ans, une participation 
au Téléthon. 
 
Présidente : Colette Lecossois 
Trésorière : Christine Ambert 
Randonnée : Jean-Marie Kazimierski 
Aquagym : Jean-Pierre Gouard 

 

       UZER EN FETE 

       UZER DYNAMIQUE 

C. L. 

S.M. 

   Noël au village 
 

« Bonjour Monsieur, je viens apporter ma 

lettre au père Noël » La petite Delphine 

donna fièrement sa lettre à l’agent postal, 

qui regarda si elle était bien fermée et l’a 

mise dans le bac avec le départ du courrier. 

« Elle arrivera bientôt ? parce qu’il faut le 

temps au père Noël pour fabriquer la     

poupée Belladonna.» Sa maman lui répondit qu’il ne serait peut-

être pas possible qu’il lui apporte, parce qu’en ce moment les 

temps sont durs. L’épidémie en cours avait fait fermer sa petite 

boutique de bijoux artisanaux et elle avait dû quitter la ville pour 

s’installer dans ce petit village. Sébastien, l’agent postal, lorsqu’il 

termina sa matinée passa à l’hôtel-bar du village et demanda au 

patron Erwann s’il connaissait cette dame avec sa petite fille. «Ils 

viennent d’arriver, disait-il. La maman habite dans la vieille     

maison qui est à côté de l‘ancien garage.» François qui était    

présent, confirma ce que venait de dire le patron. François, tout 

le monde le connaissait au village, surtout le patron du bar. 

C’était l’ancien mécano. Lorsque le garage, qui était au fond du 

village avait   fermé, le propriétaire avait été d’accord contre une 

modique somme, de lui laisser occuper l’appartement situé au-

dessus. Il était proche de la retraite quand le garage avait fermé, 

aussi il restait là, à l’affût pour aider les gens qui avaient un     

problème avec leur véhicule. Le matin, on le voyait arriver sur son 

vélo avec son chien. Il commençait par aller saluer Gaston,      

l’ancien pompiste du village et lui apporter sa baguette. Ils se 

racontaient les dernières nouvelles. Aussi François parla qu’il 

avait maintenant deux voisines : une femme et sa petite fille qui 

n’avaient pas plus de moyens que lui.  «Et alors, lui dit Gaston, tu 

ne peux pas organiser quelque chose pour qu’elle ait un Noël la 

petite ?» François lui dit qu’avec sa réputation, il ne serait pas 

pris au sérieux, mais il prit toutefois conseil auprès de Tatiana et 

Laetitia, les deux résidentes de l’hôtel. Elles contactèrent leurs 

connaissances et tout doucement, une petite chaîne de solidarité 

s’organisa dans l’hôtel. François de son côté, passait voir ses amis 

et racontait l’histoire.  Il récoltait lui aussi  un peu de sous qui 

venaient enrichir la petite cagnotte. Il y en eu assez pour aller 

chercher la poupée en question. François sur son vélo descendit à 

la ville voisine. Il était émerveillé lorsqu’il entra dans le magasin. 

Pour lui, ses souvenirs de Noël étaient bien différents. Ils se    

déroulaient à l’orphelinat, les religieuses faisant tout ce qu’elles 

pouvaient pour égayer les enfants. Comme il restait un peu de 

sous, il passa chez l’épicier pour acheter quelques bonbons. Il 

arriva avec un beau paquet plein d’étoiles de couleur dorée et la 

poupée Belladonna à l’intérieur. Il s’arrêta à l’hôtel-bar pour 

montrer à Laetitia et Tatiana le joli paquet. Ce soir là, soir du  

réveillon, François refusa le verre que lui offrait le patron du bar. 

C’est qu’il se sentait investi François. Il reprit son vélo, son chien 

et reposa le paquet sur le porte bagage. Quand il arriva près de 

chez lui, il s’arrêta devant la vieille maison et déposa le paquet. Il 

sonna à la porte et alla se cacher. Il vit alors la petite fille       

émerveillée par le paquet poussant des cris de joie. Il rentra alors 

dans son minuscule  appartement, se coucha et s’endormit du 

sommeil du juste. Ce soir là dans le village... et la nuit qui venait 

de tomber, on vit briller une étoile de plus.    

                               S. Momenceau  (d’après un conte provençal) 

 



 

• Alimentation Proxi  tel :   04 75 35 06 88  

• Pizzeria Chez Chris tel :   04 69 22 27 60 

•      L’Atelier coiffure tel :   04 75  36 28 47 

•      Hôtel restaurant La Châtaigneraie 

         tel :   04 75 36 80 01 

•      Marbrerie Augusto tel :   04 75 36 82 55 

•      La Cerise sur le Château,  Château d’Uzer        

 tel :   04 75 36 89 21  

•      Discount Négoce tel :   04 75 36 02 10 

• Ardèche Isolation  tel :   04 75 39 65 09 

 

Les services utiles 
•  Préfecture, rue Pierre Filliat, BP 521 

         07007 Privas  tel :  04 75 66 50 00 

•  Sous-Préfecture, 23 rue Camille Vielfaure  

         07110 Largentière tel :  04 75 89 90 90 

•  C.P.A.M,  56 bd  Maréchal Leclerc   

         07200 Aubenas tel :  36 46 

•  CAF, 56 bd Maréchal Leclerc   

         07200 Aubenas tel :  04 75 35 00 73 

La santé  
• Ostéopathe : Mathilde Callot, Place de la mairie              

        07110 Uzer    tel :  04 75 39 19 85 

• Naturopathe : Maguelone Callot, Place de la mairie 

07110 Uzer tel :  06 42 67 16 43 

• Maison de Santé du Val de Ligne   tel :  04 75 36 07 16  

        Les Vergnades 07110 Largentière 

•      ADMR tel :   04 75 36 40 58 

• SSIAD/ESA tel :   04 75 39 21 75 

• SESSAD BETHANIE tel :   04 75 89 97 00 

• Assistante Sociale Centre Médico 

        Social 07110 Largentière tel :   04 75 39 29 50 

Les Commerces 

L’agence postale  
 

La Faysse, 07110 Uzer               tel : 04 75 36 24 32 

Ouverture du lundi au samedi  de 9 h 00 à 12 h  00 

L’école  
 

Maternelle et élémentaire 

Téléphone :               04 75 36 91 33 

Cantine - garderie :  04 75 36 86 04 

Adresse e-mail :  Ce.0070231N@ac-grenoble.fr 

         

           MAIRIE D’UZER - 175 route d’Alès - 07110 UZER  
            Téléphone : 04 75 36 87 59     Courriel : mairie@uzer.fr 

                  Le maire Yves Aubert et les adjoints reçoivent  sur rendez-vous 
   

                                   SITE INTERNET :   uzer07.fr      
                          SUR FACEBOOK  AIMEZ ET PARTAGEZ : Uzer Uzer  

La mairie 
 

    Tous les matins du lundi au jeudi     :     9 h 00 - 12 h 00                
Et le mercredi après-midi  :   14 h 00 - 17 h 00 

 

 

UZER INFO : bulletin municipal annuel de la commune d’Uzer 
 Directeur de la publication : Yves Aubert 

Réalisation, rédaction : Yves Aubert, l’équipe municipale, 

commission communication 
Maquette : Anne Marie Morin, Evelyne Mornas 

Impression :   ABP Numérique à Saint-Etienne-de-Fontbellon 
           Crédits photos : l’équipe municipale, la Communauté de Communes et l’Office de Tourisme 

du Val de Ligne ; At Home la Bastide 

L. Fabregoule, F. Gaubert, C. Gleyze et parents d’élèves, J.P. Gouard, C. Lecossois            
 

                                             MERCI A TOUS CEUX  QUI ONT  CONTRIBUÉ,  RELU  ET CORRIGÉ  

 

 

PERMANENCES D’AMESUD AU SIEGE du VAL DE LIGNE 

Accueil, accompagnement et suivi des porteurs de projets ; accueil, accompagnement et suivi des  

demandeurs d’emploi ; accueil et accompagnement des employeurs 

Depuis 2020, un conseiller Amesud tient permanence au siège du Val de Ligne, une fois par mois 

https://www.google.fr/search?q=maison+de+sant%C3%A9+du+val+de+ligne&ie=utf-8&oe=utf-8&client=firefox-b&gfe_rd=cr&dcr=0&ei=9Uw1Wq3aGojSXvCysLAI#
mailto:Ce.0070231N@ac-grenoble.fr
mailto:ma-uzer@inforoutes-ardeche.fr

